
 

 

 

Bréal sous Montfort, le 25 avril 2023 

 

Objet : Solde de la Taxe d’apprentissage  

 

Madame, Monsieur,  

Vous comptez parmi nos partenaires, et nous vous en remercions. 

Vous souhaitez orienter votre solde de taxe d’apprentissage en affirmant votre image 
d’entreprise socialement responsable ? Vous souhaitez soutenir l’égalité des chances 
en faveur des personnes en situation de handicap ? 

Le solde de la taxe d’apprentissage, qui était jusqu’à présent directement versé 
par les employeurs aux établissements éligibles à le percevoir, devra être déclaré et versé 
annuellement auprès de l’URSSAF ou de la MSA les 5 ou 15 mai prochain. 

Ces dernières verseront ensuite les montants récoltés à la Caisse des Dépôts. 

Le taux du solde de la taxe d’apprentissage applicable à la masse salariale de l’année 2022 
est de 0.09%. 

Après avoir déclaré et payé le solde de la taxe 
d’apprentissage, les entreprises répartiront les fonds aux 
établissements qu’elles souhaitent soutenir. Cette répartition 
se fera à partir du 25 mai 2023 sur la plateforme SOLTéA. 

Toutes les informations nécessaires sont disponibles sur soltea.gouv.fr 

POURQUOI SOUTENIR L’ESAT LE POMMERET ? 
  

Reconnaissance 
des capacités 

Développement 
des compétences 

Insertion sociale 
et professionnelle 

Accompagnement 
DU PROJET PROFESSIONNEL  

de personnes 
en situation 
de handicap 

Formation sur 
des secteurs en tension 

Suivi en 
emploi durable 

https://www.soltea.gouv.fr/
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/


Nos secteurs d’activités 

TOURISME ET LOISIRS 

Vous contribuez à ce que les Jardins de Brocéliande, site figurant dans le top 5 des 
équipements touristiques d’Ille-et-Vilaine (avec plus de 100 000 visiteurs par an) et SENSAS 
Rennes offrent des emplois adaptés et supports d’apprentissage dans les métiers d’ouvrier 
paysagiste et d’agent d’accueil polyvalent touristique. 

 



 

RESTAURATION 

Vous contribuez à ce que nos restaurants : 

• d’application (à Bréal-sous-Montfort) 
• d’entreprise (au Rheu) 
• de restauration rapide et traditionnelle (Ti Miam, Campus de Ker Lann à Bruz) 
•  de livraison de plateaux repas, cocktails et séminaires (Ti Miam) 

offrent des emplois adaptés et des plateformes d’apprentissage à tous les métiers de la 
restauration (agent polyvalent de restauration, équipier, serveur…). 

 

 



 

PAYSAGE 

Vous contribuez à ce que notre secteur de création et d’entretien espaces verts offre des 
emplois adaptés, supports d’apprentissage au métier d’ouvrier paysagiste. 

150 entreprises et collectivités nous font confiance pour leur contrat d’entretien espaces 
verts annuel, mais aussi 150 particuliers, chaque année, pour la création de leurs espaces 
verts (massifs, allées, engazonnement, dallages, terrasses, muret…). 

 



 

Comment faire pour orienter le solde votre taxe d’apprentissage ? 

Il faut s’inscrire ou être déjà inscrit sur Net-entreprises www.net-entreprises.fr 

À compter du 25 mai 2023, vous devrez demander vos codes d’accès à SOLTéA 
(soltea.gouv.fr) via l’administrateur Net-Entreprises. 

La plateforme SOLTéA vous permettra de désigner l’établissement destinataire de votre 
Solde de taxe d’apprentissage. Vous retrouverez l’ESAT Le Pommeret, dans la rubrique 
« établissements bénéficiaires », SIRET 327 097 945 00023, à Bréal sous Montfort. 

Vous remerciant par avance de votre soutien, et restant à disposition pour tout complément 
d’information, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en notre sincère considération. 

Pour l’APH Le Pommeret, 
Isabelle TEMPEZ 
Directrice 

Association pour la P romotion des personnes en situation de H andicap 

51 rue de Montfort  35310 Bréal-sous-Montfort  02 99 60 51 00  ib.accueil@lepommeret.fr  Siret : 327 097 945 000 23  NAF : 8810 C 
www.lepommeret.fr 

 

https://www.net-entreprises.fr/
http://www.soltea.gouv.fr/
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